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COMMUNE DE SAINT – JEANNET 

06640 – Département des Alpes-Maritimes 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2024 

(Article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Le dix-huit octobre deux mille vingt-quatre à dix-neuf heures et trente minutes, les membres 

composant le conseil municipal de Saint-Jeannet se sont réunis salle communale Saint Jean-Baptiste, 

sous la présidence de Madame Julie CHARLES, Maire, après avoir été dûment convoqués dans les 

délais légaux, le onze octobre deux mille vingt-quatre. 

Avis de la présente réunion a été affiché le jour même de l’envoi des convocations sur le panneau 

officiel de la Mairie. 

La séance est ouverte à 19 heures 30. 

Monsieur le Doyen propose la désignation de Madame Charlotte BOURDIAUX comme secrétaire 

de séance puis procède à l’appel nominal des conseillers municipaux. 

Présents : Madame Julie CHARLES, Monsieur Frédérick DEY, Madame Céline LEGAL-ROUGER, 

Monsieur Thierry VAN DINGENEN, Madame Claude MARGUERETTAZ Monsieur Sébastien 

DONZEAU, Madame Margot GUINHEU, Monsieur François RANDAZZO, Madame Nathalie 

RICHAUD, Monsieur Gérard MARGUERETTAZ, Madame Sylvie FABRE,  Monsieur William 

DICKSON, Madame Siham ROJAT, Monsieur Jean-Marie THOREL, Madame Véronique RICCI, 

Monsieur Anthony BORGIA, Madame Charlotte BOURDIAUX, Monsieur Romain NIRASCOU, 

Madame Nicole PAYAN, Monsieur Jean-Jacques CIANELLI, Madame Sylvie CAMPAGNE, 

Monsieur Alain GODEFROY, Monsieur Jean-Michel SEMPERE, Madame Maïa FORGET, 

Monsieur Virgile GALLO, Monsieur Denis SOETENS et Madame Laurence SCIARRI. Soit 27 

membres présents. 

 

Absents excusés ayant donné procuration : /. Soit aucun absent ayant donné procuration.  

 

Absents non excusés : /. Soit aucun absent non excusé. 

 

Le quorum est établi. 
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Ordre du Jour : 

 

1. Installation du conseil municipal élu le 6 octobre 2024 

(Rapporteur : Monsieur le Doyen) 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2122-1 à L. 2122-17, 

 

Vu les résultats de l’élection du 6 octobre 2024 portant renouvellement intégral du conseil municipal 

de la Commune de Saint-Jeannet,  

 

Considérant la convocation des membres du conseil en date du 11 octobre 2024, 

  

Monsieur le Doyen du conseil municipal, présente les résultats de l’élection municipale du 6 octobre 

2024 : 

 

Inscrits :   3739 

Votants :  1887 

Blancs ou nuls :     37 

Suffrages exprimés : 1850 

 

Ont obtenu : 

 

• Liste « Unis-vers Saint-Jeannet toujours », avec Madame Julie CHARLES : 1013 voix. 

• Liste « Préservons Saint-Jeannet » avec Monsieur Jean-Michel SEMPERE : 462 voix. 

• Liste « Saint-Jeannet avec vous » avec Monsieur Denis SOETENS : 375 voix. 

 

Conformément à l’article L.262 du Code électoral : 

 

- Les listes n’ayant pas obtenu au moins 5% des suffrages exprimés ne sont pas admises à la 

répartition des sièges 

- La moitié des sièges arrondie à l’entier supérieur est attribuée à la liste qui a obtenu le plus de 

voix 

- Les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la 

règle de la plus forte moyenne. 

 

Ainsi pour : 

 

• La liste « Unis-vers Saint-Jeannet toujours », avec Madame Julie CHARLES : 22 sièges 

• La liste « Préservons Saint-Jeannet » avec Monsieur Jean-Michel SEMPERE : 3 sièges 

• La liste « Saint-Jeannet avec vous » avec Monsieur Denis SOETENS : 2 sièges 
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Conformément à la loi, sont élus (installés) les conseillers municipaux suivants :  

 

LISTE UNIS-VERS SAINT-JEANNET TOUJOURS 

 

1. Mme Julie CHARLES 

2. M. Frédérick DEY 

3. Mme Céline LEGAL-ROUGER 

4. M. Thierry VAN DINGENEN 

5. Mme Claude MARGUERETTAZ 

6. M. Sébastien DONZEAU 

7. Mme Margot GUINHEU 

8. M. François RANDAZZO 

9. Mme Nathalie RICHAUD 

10. M. Gérard MARGUERETTAZ 

11. Mme Sylvie FABRE 

12. M. William DICKSON 

13. Mme Siham ROJAT 

14. M. Jean-Marie THOREL 

15. Mme Véronique RICCI 

16. M. Anthony BORGIA 

17. Mme Charlotte BOURDIAUX 

18. M. Romain NIRASCOU 

19. Mme Nicole PAYAN 

20. M. Jean-Jacques CIANELLI 

21. Mme Sylvie CAMPAGNE 

22. M. Alain GODEFROY 

 

LISTE PRESERVONS SAINT-JEANNET  

 

23. M. Jean-Michel SEMPERE 

24. Mme Maïa FORGET 

25. M. Virgile GALLO 

 

LISTE SAINT-JEANNET AVEC VOUS  

 

26. M. Denis SOETENS 

27. Mme Laurence SCIARRI 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal prend acte de cette installation. 
 
 

2. Installation du conseil municipal élu le 6 octobre 2024 : Election du Maire  

(Rapporteur : Monsieur le Doyen) 

 

Conformément à l’article L.2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, la séance au cours 

de laquelle il est procédé à l’élection du Maire est présidée par le plus âgé des membres du conseil 

municipal. 

  

Par conséquent, la présidence du conseil municipal sera assurée par Monsieur William DICKSON, 

en vue de procéder à l’élection du Maire. 

  

Monsieur William DICKSON prend la présidence de la séance ainsi que la parole. 
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Le Président de séance propose de désigner Madame Charlotte BOURDIAUX, benjamine du conseil 

municipal comme secrétaire de séance. 

   

Il est procédé à l’appel nominal des membres du conseil municipal. 

  

Le Président de séance dénombre 27 conseillers régulièrement présents et constate que le quorum 

posé par l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales est atteint. 

  

Le Président de séance rappelle l'objet de la séance qui est l'élection du Maire.  

 

Aussi, 

 

Vu l’article L.2122-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose qu’il y a, dans 

chaque commune, un Maire et un ou plusieurs Adjoints élus parmi les membres du Conseil Municipal, 

 

Vu l’article L.2122-4 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le Maire est élu 

par le conseil municipal parmi ses membres, 

 

Vu l’article L 2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que cette élection 

se déroule au bulletin secret à la majorité absolue et que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat 

n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la 

majorité relative. 

En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 

Il est proposé à l’assemblée : 

 

• De constituer le bureau de vote de deux assesseurs en plus du secrétaire de séance déjà 

désigné préalablement, 

• De procéder au dépôt des candidatures à l’élection du Maire, 

• De procéder au vote à bulletins secrets et au dépouillement. 

 

A cet effet, sont désignés comme assesseurs : Mesdames Laurence SCIARRI et Nicole PAYAN 

 

A cet effet, le Président de séance demande qui est candidat à l’élection de Maire. 

 

Madame Julie CHARLES se porte candidate 

 

Il demande également si des bulletins ont été pré-imprimés et fait distribuer ces derniers, des bulletins 

vierges et des enveloppes pour procéder au vote à bulletin secret. 

 

Madame Julie CHARLES répond par l’affirmative 

 

Chaque conseiller municipal, après appel de son nom, remet son bulletin de vote fermé dans l’urne. 

 

Le secrétaire et les assesseurs procèdent au dépouillement. 

 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

 

- Nombre de bulletins : 27 

- Bulletins blancs ou nuls : 6 

- Suffrages exprimés : 21 

- Majorité absolue : 11 
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Ont obtenu : 

- Madame Julie CHARLES : 21 / vingt et une voix  

 

Madame Julie CHARLES ayant obtenu la majorité absolue est proclamée Maire. 

 

Monsieur le Doyen procède à la remise de l’écharpe de Maire. 

 

*Madame le Maire : « Merci beaucoup à notre Doyen qui nous a fait l’honneur de mettre sa tenue 

d’apparat écossaise. Je lui en suis particulièrement reconnaissante et je le trouve, je me permets, son 

épouse est dans la salle, extrêmement beau.   

Mesdames et Messieurs, c’est avec une immense émotion que je m’adresse à vous aujourd’hui. 

Cette élection a été un moment intense, et je tiens du fond du cœur à vous remercier. Votre confiance 

me touche profondément, et je suis honorée de pouvoir continuer à servir notre belle commune de 

Saint-Jeannet. 

Vous avez choisi de renouveler cette confiance envers notre équipe et moi-même, et cela nous donne 

encore plus d’énergie pour poursuivre les projets qui nous tiennent à cœur. 

Je souhaite prendre un moment pour remercier chacun et chacune de mon équipe. Vous êtes des 

personnes extraordinaires, dévouées et passionnées. Sans vous, rien de tout ce que nous avons 

accompli ne serait possible. 

Je souhaite avoir un mot particulier pour accueillir chaleureusement les nouveaux élus qui viennent 

compléter l’équipe. Vous rejoignez une belle aventure, et je suis convaincue que votre enthousiasme, 

vos idées et votre énergie vont enrichir notre action collective. 

C’est ensemble que nous allons continuer à œuvrer pour le bien de Saint-Jeannet et c’est ensemble 

que nous continuerons à faire de Saint-Jeannet une commune où il fait bon vivre. 

Aux membres de l’opposition, je souhaite exprimer mon espoir de voir une opposition constructive, 

engagée dans le dialogue et la coopération. 

Les différences d’opinions sont essentielles à la démocratie, et je suis convaincue que, dans le respect 

et le dialogue, nous pourrons débattre et trouver les meilleures solutions pour le bien de notre 

commune et je compte sur des échanges fructueux et constructifs entre nos différentes groupes. 

J’espère que nous pourrons travailler dans un esprit de respect mutuel, où les divergences d’opinions 

seront une force et non un obstacle. 

Nos débats doivent être une richesse pour notre démocratie locale. 

Ce mandat sera une nouvelle étape remplie de projet ambitieux mais toujours guidée par le seul et 

même objectif, défendre les intérêts de notre commune et améliorer la qualité de vie de tous les saint-

jeannois. Ensemble nous continuerons à bâtir un avenir solidaire, durable et respectueux de notre 

environnement. Je vous réitère mes plus sincères remerciements. Votre soutien est ma plus grande 

force. Sachez que je resterai toujours à l’écoute de vos attentes, de vos préoccupations et de vos 

espoirs. C’est avec vous et pour vous que je m’engage jour après jour à servir notre commune, 

accompagnée par ma formidable équipe.  

Merci à vous tous, merci pour votre confiance et ensemble continuons à bâtir le Saint-Jeannet de 

demain et vive Saint-Jeannet surtout. » 

 

*Madame Laurence SCIARRI : « Je voudrais féliciter votre équipe et vous-même Madame le 

Maire. La démocratie est passée même si on peut regretter le faible taux de participation. Pour ceux 

qui ne me connaissent pas, ou me connaissent peu, j’ai été élue dans une ville voisine en tant 

qu’adjointe et surtout neuf ans de vie publique. Aujourd’hui j’habite Saint-Jeannet et je veux et 

souhaite m’investir sur notre commune. 
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L’opposition a toujours eu la parole et j’espère que cela continuera. Je n’ai pas d’ennemis par principe. 

J’ai eu des adversaires dans le cadre des élections, je n’ai plus que des collègues élus avec lesquels je 

compte m’inscrire dans le respect et le travail de la collectivité et de la communauté saint-jeannoise. 

Si un projet est bon, vous pouvez compter sur moi. S’il ne me convient pas, c’est normal, je m’y 

opposerai mais toujours dans le respect. 

Je vous laisse la parole Madame le Maire. »  

 

3. Installation du conseil municipal élu le 6 octobre 2024 : Détermination du nombre 

d’Adjoints au Maire 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

 

Madame le Maire expose : 

 

Vu l’article L.2121-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le corps 

municipal de chaque commune se compose du conseil municipal, du Maire et d’un ou plusieurs 

adjoints, 

 

Vu l’article L.2121-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui détermine le nombre de 

membres du conseil municipal, qui est fixé pour la commune de Saint-Jeannet à 27 membres,  

 

Vu l’article L.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que le nombre 

d’adjoints ne peut excéder 30% de l’effectif légal du conseil municipal,  

 

Considérant que le conseil municipal est composé de 27 membres, le nombre de postes d’adjoints 

au Maire ne peut excéder 8, 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la création de 8 postes d'Adjoints 

au Maire. 

 

4. Installation du conseil municipal élu le 6 octobre 2024 : Délai de présentation des 

listes de candidats aux fonctions d’Adjoints au Maire 

(Rapporteur : Madame le Maire) 
  

Conformément aux dispositions des articles L.2122-4 et L.2122-7-2 notamment du Code Général des 

Collectivités Territoriales relatives à l’élection des Adjoints au Maire, il est rappelé que les Adjoints 

sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel.  

 

La liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe.  

 

Si après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 

tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, les candidats 

de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus.  

 

L’exposé entendu, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de laisser un délai de CINQ 

MINUTES pour le dépôt des listes de candidats aux fonctions d’Adjoints au Maire avant de 

procéder aux opérations de vote. 
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5. Installation du conseil municipal élu le 6 octobre 2024 : Election des Adjoints au 

Maire 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

 

Madame le Maire expose : 

 

Vu la délibération qui détermine le nombre des Adjoints, 

 

Vu l’article L.2122-4 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que les Adjoints 

sont élus par le conseil municipal parmi ses membres, au scrutin secret, 

 

Vu l’article L.2122-7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que les adjoints 

sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage, ni vote préférentiel. 

La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 

troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. 

En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus, 

 

Vu l’article L.2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le Maire et les 

Adjoints sont élus pour la même durée que le conseil municipal, 

 

Madame le Maire rappelle que conformément aux articles L.2122-31 et L.2122-32 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, les Adjoints ont la qualité d’officier de police judiciaire et sont officier 

d’état civil. 

 

Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

  

Après un appel à candidatures, les listes de candidats sont les suivantes : 

 

- Liste « Unis-Vers Saint-Jeannet Toujours » 

 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

 

- nombre de bulletins : 27 

- bulletins blancs ou nuls : 5 

- suffrages exprimés : 22 

- majorité absolue : 12 

 

Ont obtenu : 

- Liste « Unis-Vers Saint-Jeannet Toujours » : 22 / vingt-deux voix 

 

La liste « Unis-Vers Saint-Jeannet Toujours » ayant obtenu la majorité absolue, sont proclamés 

élus en qualité d’Adjoints au Maire dans l’ordre du tableau : 

 

• Monsieur Frédérick DEY, 1er Adjoint 

• Madame Céline LEGAL-ROUGER, 2ème Adjointe 

• Monsieur Thierry VAN DINGENEN, 3ème Adjoint 

• Madame Claude MARGUERETTAZ, 4ème Adjointe 

• Monsieur Sébastien DONZEAU, 5ème Adjoint 

• Madame Margot GUINHEU, 6ème Adjointe 

• Monsieur François RANDAZZO, 7ème Adjoint 

• Madame Nathalie RICHAUD, 8ème Adjointe 

 



Page 8 sur 19 
 

Les intéressés ont déclaré accepter d’exercer ces fonctions. 

 

6. Conseil municipal – Détermination des indemnités de fonction des élus 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

 

Le conseil municipal de la commune de Saint-Jeannet, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2123-20 à L.2123-24-

1, 

 

Vu le Décret n°82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la Fonction Publique, 

Vu la Loi n° 2019-1461 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 

publique en date du 29 décembre 2019, 

 

Vu la délibération portant installation du conseil municipal en date du 18 octobre 2024 constatant 

l’élection du Maire et de 8 adjoints au Maire, 

 

Considérant les arrêtés municipaux portant délégation de fonction et de signature aux Adjoints, 

 

Considérant que la commune de Saint-Jeannet compte 4303 habitants (base INSEE 2021) et se 

trouve dans la tranche des communes comprises entre 3500 et 9999 habitants, 

 

Considérant que pour une commune de 4303 habitants (base INSEE 2021) le taux de l’indemnité de 

fonction du Maire est fixé, de droit, à 55% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

fonction publique, 

 

Considérant la volonté de Madame le Maire de la commune, de bénéficier d’un taux inférieur à celui 

précité, 

 

Considérant que pour une commune de 4303 habitants (base INSEE 2021) le taux maximal de 

l’indemnité de fonction d’un Adjoint (et d’un Conseiller Municipal titulaire d’une délégation de 

fonction) est fixé à 22 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 

 

Considérant l’obligation de respecter l’enveloppe indemnitaire globale composée du montant des 

indemnités maximales susceptibles d’être allouées au Maire et aux Adjoints en exercice, 

 

Considérant que si par principe, les fonctions électives sont gratuites, les élus municipaux peuvent 

bénéficier d’indemnités de fonction qui viennent compenser les dépenses et les sujétions qui résultent 

de l’exercice de leur charge publique, 

 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des 

Adjoints, des Conseillers Municipaux et du Maire, à sa demande, pour l’exercice de leurs fonctions 

dans la limite des taux fixés par la loi, 

 

Le conseil municipal est invité à prendre les décisions suivantes : 

 

Article 1er : Le montant total des indemnités attribuées au Maire, aux Adjoints et aux Conseillers 

Municipaux ne devra pas dépasser 231% de l’indice brut terminal de la fonction publique calculé 

comme suit : 

 

Indemnités maximales autorisées dans les 

communes comprenant de 3500 à 9999 

Taux maximal autorisé en % de l’Indice 

Brut Terminal l’échelle de la Fonction 
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habitants Publique territoriale (IB 1027 au 

01/01/2024) 

Indemnité du Maire 55% 

Indemnités des adjoints 22%*8=176% 

Total de l’enveloppe globale autorisée 231% 

 

Article 2 : Le montant des indemnités de fonction du Maire, des Adjoints et des Conseillers 

Municipaux est, dans la limite de l’enveloppe indemnitaire globale définie ci-dessus, fixé aux taux 

suivants : 

 

Fonction  Taux en % de l’Indice Brut Terminal de 

l’échelle de la Fonction Publique territoriale 

(IB 1027 au 01/01/2024) 

Maire 52% 

8 Adjoints  18% 

Conseillers municipaux délégués 5% 

 

Article 3 : Les indemnités seront versées à compter de la date d’entrée en fonction des élus compte 

tenu du renouvellement intégral des conseillers municipaux.  

 

Article 4 : Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de 

l’évolution de la valeur du point d’indice sans qu’une nouvelle délibération soit nécessaire. 

 

Article 5 : Les crédits nécessaires sont prévus et inscrits au budget communal. 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la détermination des indemnités 

de fonctions ci-dessus définies.  

 

7. Formation des élus – Adoption d’un budget formation 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

 

Madame le Maire informe l’assemblée qu’afin de garantir le bon exercice des fonctions d’élu local, 

la loi a instauré un droit à la formation de 18 jours par mandat au profit de chaque élu. 

Il précise que, dans les 3 mois du renouvellement de l’assemblée, une délibération doit déterminer les 

orientations de la formation et les crédits ouverts à ce titre.  

 

Les crédits sont plafonnés à 20 % du montant maximum des indemnités de fonction susceptibles 

d’être allouées aux élus. 

 

Sont pris en charge les frais d’enseignement (si organisme agréé par le ministère de l’intérieur), de 

déplacement et éventuellement de perte de revenus, dans les conditions prévues par la réglementation. 

 

Par ailleurs, un tableau des actions suivies financées par la collectivité sera annexé au compte 

administratif et donnera lieu à un débat annuel. 

 

Les communes membres d’un E.P.C.I. ont la possibilité de transférer à ce dernier l’organisation et les 

moyens de la formation de leurs élus. 

 

Aussi,  

 

Vu l'article L.2123.12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu l'article 99 de la Loi relative à la démocratie de proximité,  

 

Le conseil municipal est invité à délibérer sur l'exercice du droit à la formation de ses membres et à 

déterminer les orientations et les crédits ouverts à ce titre de la façon qui suit : 

 

- La Commune ne financera pas de formation au-delà de 18 jours par élu pour la durée du 

mandat, 

 

- Elle ne compensera pas la perte de revenu des élus, 

 

- Le montant des dépenses de formation sera fixé, à 1.500€ pour l’année 2024 (plafond : 20 

% au maximum du montant total des indemnités susceptibles d’être allouées aux élus), 

 

- Madame le Maire sera chargée de mettre en place les modalités pratiques de la formation 

des élus dans le respect des orientations ci-après : 

 

✓ Les thèmes privilégiés seront, notamment en début de mandat :   

- Les fondamentaux de l’action publique locale, 

- Les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes 

commissions. 

 

✓ De plus, l'article L.2123.16 du même code fait obligation de faire appel ou de s'assurer des 

services d'un organisme de formation qui a fait l'objet d'un agrément par le Ministre de l'Intérieur. 

 

✓ Les conseillers souhaitant suivre une formation en feront part en début d'année à Madame le 

Maire. En fonction des crédits disponibles, d'autres demandes pourraient être acceptées en cours 

d'année. 

 

✓ Dans un souci de bonne intelligence, en cas de contestation, de concurrence ou de quelque 

problème que ce soit, la concertation entre le Maire et les élus concernés sera systématiquement 

privilégiée, sachant toutefois que si dans la situation où plusieurs demandes se trouvaient en 

concurrence, alors que les crédits ne seraient pas suffisants pour les satisfaire toutes, faute d'entente, 

la priorité serait donnée aux élus qui n'auraient pas encore bénéficié de formation ou qui connaîtraient 

un déficit de stages de formation par rapport aux demandeurs. 

 

✓ Dans la mesure du possible, et afin de diminuer les coûts, l'organisation de stages collectifs 

de formation devra être étudiée, en accord avec les élus concernés. 

 

*Madame Laurence SCIARRI : « Il est marqué en début de mandat. L’on considère donc que nous 

sommes sur un début de mandat, j’imagine ? »   

 

*Madame le Maire : « Tout à fait. »   

 

*Madame Laurence SCIARRI : « Comment fait-on pour solliciter une demande de formation ? »   

 

*Madame le Maire : « Vous pouvez adresser un mail. »   

 

*Monsieur Jean-Michel SEMPERE : « Ce sera une formation collective. » 

 

*Madame le Maire : « Individuelle ou collective. »   
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*Monsieur Jean-Michel SEMPERE : « Compte tenu du budget ce sera plutôt une formation 

collective. » 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’exercice du droit à la formation 

de ses membres, les orientations et les crédits ouverts à ce titre de la façon ci-dessus définies.  

 

8. Conseil municipal – Approbation du règlement intérieur 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

Le conseil municipal, 

 

Vu l’article L.2121-8 du Code Général de Collectivités Territoriales qui prévoit que « dans les 

communes de 3500 habitants et plus, le conseil municipal établit son règlement intérieur dans les 6 

mois qui suivent son installation ». 

 

Considérant que ce dernier a pour objet de préciser les modalités du fonctionnement du conseil 

municipal, 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le règlement intérieur du conseil 

municipal. 

 

9. Conseil municipal - Approbation des délégations consenties à Madame le Maire par 

le conseil municipal 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

 

L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit la possibilité pour le 

conseil municipal de déléguer au Maire diverses compétences. 

Les dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales visent à 

faciliter la bonne marche de l’administration en permettant notamment d’accélérer le règlement des 

affaires qui entrent dans ce champ de compétences. 

L’article L. 2122-23 de ce même code précise que les décisions prises par le Maire en vertu des 

dispositions de l’article L. 2122-22 sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables 

aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets. 

Il est précisé que Madame le Maire sera tenue de rendre compte à chacune des réunions obligatoires 

du conseil municipal, des décisions intervenues en application de cette disposition. 

Il est indiqué que le conseil municipal pourra toujours mettre fin à la délégation consentie. 

Les décisions prises en application de cette délégation peuvent être signées par un adjoint ou un 

conseiller municipal agissant par délégation du Maire dans les conditions fixées à l’article L. 2122-

18 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Par conséquent et conformément aux dispositions de l'article L.2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, il est proposé aux membres du conseil municipal de déléguer à Madame 

le Maire, pour la durée de son mandat, l’exercice des pouvoirs prévus à l’article L.2122-22 du Code 

Général des Collectivités Territoriales dans les conditions telles que définies ci-après : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 
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2° De fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres 

lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un 

caractère fiscal sous condition que la fixation de ces tarifs n’ait pas pour effet de créer de nouvelles 

catégories tarifaires permanentes. Ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de 

modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 

3° De procéder, dans la limite de 2 millions d’euros, à la réalisation des emprunts destinés au 

financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion 

des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de 

prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous 

réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à 500.000 € ainsi que toute décision concernant 

leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant initial supérieur à 5% lorsque les 

crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 

douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de 

justice et experts ; 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres 

de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, 

que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 

l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article 

L. 213-3 de ce même code. Le droit de préemption pourra être exercé en vue de la réalisation, dans 

l’intérêt général, des actions ou opérations répondant aux objets définis à l’article L300-1 du code de 

l’urbanisme ou de constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation des dites actions 

ou opérations d’aménagement ; 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 

actions intentées contre elle, dans les cas où la commune est demanderesse, défenderesse, appelée en 

cause, appelée en garantie, intervenante volontaire ou forcée. La présente délégation est consentie 

pour l’ensemble du contentieux de la Commune et ce tant en première instance et notamment en 

référé, en appel ou en cassation et quel que soit l’ordre de juridiction (judiciaire ou administratif) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666860&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
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étant précisé qu’en matière pénale la délégation porte sur les plaintes avec ou sans constitution de 

partie civile, sur les plaintes déposées auprès du Procureur de la République ou du Doyen des juges 

d’instruction, sur les procédures de citation directe et sur toutes les actions rattachables à la protection 

juridique des élus et des fonctionnaires municipaux notamment en cas d’urgence; et de transiger avec 

les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour 

les communes de 50 000 habitants et plus ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux dans la limite de 15.000 euros. 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 

préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de 

l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement 

d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de 

l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 

2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut 

verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 500.000 € ; 

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom 

de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal le droit de préemption défini par 

l'article L. 214-1 du même code ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du 

code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles. Ce droit 

de priorité pourra être exercé en vue de la réalisation, dans l'intérêt général, d'actions ou d'opérations 

répondant aux objets définis à l'article L. 300-1 du code susmentionné ou pour constituer des réserves 

foncières en vue de permettre la réalisation de telles actions ou opérations. 

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine 

relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations 

d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle 

est membre ; 

25° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions pour toutes les opérations, 

actions ou projets : 

 

- Relatifs à des services ou des fournitures, lorsque le montant estimé est inférieur au seuil de 

procédure formalisé en vigueur au moment de la demande,  

- Relatifs à des travaux, lorsque le montant estimé est inférieur au seuil de procédure formalisé en 

vigueur pour les marchés public de travaux ; 

26 De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 

transformation ou à l’édification (permis de construire, de démolir, d’aménager ou les déclarations 

préalables) des biens municipaux, conformément notamment aux dispositions de l’article R.423-1 du 

code de l’urbanisme ; 

27° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 

décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666707&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029103596&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037667043&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
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28° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 

123-19 du code de l'environnement. 

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la 

campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

Aussi, 

 

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

L’exposé entendu, le conseil municipal, à l’unanimité :  

 

• Accepte de déléguer les pouvoirs sus-détaillés à Madame le Maire pour la durée de son 

mandat et tels que prévus par l’article L.2122-22 du Code général des collectivités 

territoriales, 

• Précise que Madame le Maire sera chargée de prendre et de signer les décisions relevant 

de la présente délégation. Elle pourra charger, le cas échéant, un ou plusieurs adjoints ou 

conseillers municipaux, ayant reçu délégation dans le cadre de l’article L.2122-18 du Code 

général des collectivités territoriales, de signer les décisions qui relèvent de leur délégation. 

• Prend acte que conformément à l’article L.2122-23 du Code général des collectivités 

territoriales, Madame le Maire rendra compte, à chaque réunion obligatoire du conseil 

municipal, de l’exercice de cette délégation. 

10. Personnel communal – Délégation à Madame le Maire pour le recrutement d’agents 

non titulaires et de vacataires 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 

établissements publics ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portants droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale et notamment l’article 3, alinéa 1 et alinéa 2 ; 

Considérant que des besoins de service peuvent justifier l’urgence du remplacement de 

fonctionnaires territoriaux indisponibles ou du recrutement de personnel dans le cadre d’un 

accroissement temporaire d’activité ou saisonnier ; 

Le conseil municipal est invité à : 

▪ Autoriser Madame le Maire pour la durée de son mandat à recruter, en tant que de besoin, des 

agents non titulaires dans les conditions fixées par l’article 3 alinéa 1 de la loi du 26 janvier 1984 

précitée, pour remplacer des agents momentanément indisponibles ; 

 

▪ Autoriser Madame le Maire pour la durée de son mandat, à recruter en tant que de besoin, des 

agents non titulaires dans le cadre d’accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, dans les 

conditions fixées par l’article 3 alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée ; 
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▪ Autoriser Madame le Maire pour la durée de son mandat à recruter, en tant que besoin, des agents 

dans le cadre du dispositif des emplois aidés (CUI-CAE-PEC) rémunérés sur la base minimale du 

SMIC horaires ; 

 

▪ Autoriser Madame le Maire pour la durée de son mandat, à faire appel à des 

vacataires rémunérés ; 

 

▪ Décider que la rémunération de ces agents temporaires sera évaluée selon la nature du profil de 

l’agent, de son expérience et des fonctions exercées. Celle-ci sera cependant limitée à l’indice brut 

terminal du grade de référence sur lequel l’agent non titulaire sera recruté ; 

 

▪ Décider de prévoir l’enveloppe de crédits correspondante au Budget ; 

 

▪ Autoriser, en tant que de besoin, Madame le Maire à poursuivre les démarches correspondantes 

et à signer l’ensemble des actes et documents y afférents. 

L’exposé entendu, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à recruter des 

agents non titulaires et des vacataires dans les conditions ci-dessus énoncées.  

 

11. Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) – 

Détermination du nombre de membres 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

 

Madame le Maire expose au conseil municipal qu'en application de l’article R 123-7 du code de 

l’action sociale et des familles, le nombre des membres du conseil d'administration du centre 

communal d'action sociale (CCAS) est fixé par le conseil municipal.  

Madame le Maire précise que leur nombre ne peut pas être supérieur à 16 (et qu’il ne peut être 

inférieur à 8) et qu'il doit être pair puisqu'une moitié des membres est désignée par le conseil 

municipal et l'autre moitié par le Maire parmi les personnes non membres du conseil municipal 

mentionnées au quatrième alinéa de l'article L. 123-6 à savoir les personnes participant à des actions 

de prévention, d'animation ou de développement social menées dans la commune, 

Aussi, 

Vu l’installation du conseil municipal, 

Vu l’article R 123-7 du code de l’action sociale et des familles, 

Considérant que le Maire est président de droit, 

Le conseil municipal est invité à fixer à 8 le nombre des membres du conseil d'administration du 

CCAS : 

• 4 membres élus par le conseil municipal, 

•  4 membres désignés par le Maire. 

*Monsieur Jean-Michel SEMPERE : « Je candidate pour être membre du conseil d’administration 

du CCAS. » 
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*Madame le Maire : « Ce n’est pas à ce moment-là. La proposition est sur la délibération suivante. »   

 

L’exposé entendu, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de fixer à 8 le nombre des membres 

du conseil d’administration du CCAS.  

 

12. Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) – 

Désignation des représentants du Conseil Municipal au Conseil d’Administration du 

CCAS  

(Rapporteur : Madame le Maire) 

 

Madame le Maire rappelle que conformément à l'article L.123-6 du Code de l'action sociale et des 

familles, outre son Président, le Conseil d'administration comprend, pour le Centre Communal 

d'Action Sociale, des membres élus en son sein à la représentation proportionnelle par le Conseil 

municipal. 

 

Par ailleurs, Madame le Maire rappelle que conformément à l'article R.123-8 du Code de l'action 

sociale et des familles, les membres élus en son sein par le Conseil municipal le sont au scrutin de 

liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel et le 

scrutin est secret.  

 

Chaque Conseiller municipal ou groupe de Conseillers municipaux peut présenter une liste de 

candidats même incomplète.  

Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au nombre de 

sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non pourvus le sont par les autres listes. Les sièges 

sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes ont le 

même reste pour l'attribution du ou des sièges restant à pourvoir, ceux-ci reviennent à la ou aux listes 

qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué 

au plus âgé des candidats. 

 

Enfin, Madame le Maire rappelle que le conseil municipal a, par délibération en date de ce jour fixé 

à 8 le nombre de membres du Conseil d'administration du C.C.A.S., soit 4 membres élus par leconseil 

municipal et 4 membres nommés par le Maire parmi les personnes non membres du conseil municipal 

mentionnées au quatrième alinéa de l'article L. 123-6 du code de l'action sociale et des familles. 

 

*Madame le Maire : « Comme validé précédemment, le vote aura lieu à mains levées. »   

 

Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal procède à l'élection des membres du C.C.A.S. 

 

Les listes des candidats sont les suivantes : 

 

- Liste 1 : Unis-vers Saint-Jeannet toujours 

- Liste 2 : Préservons Saint-Jeannet 

- Liste 3 : Saint-Jeannet avec vous 

 

Nombre de votants : 27 

Nombre de bulletins : 27 

Bulletins blancs : 0 

Bulletins nuls : 0 

 

Suffrages valablement exprimés 

 

Répartition des sièges 

- Liste 1 : Unis-vers Saint-Jeannet toujours – 22 voix (3 sièges) 



Page 17 sur 19 
 

- Liste 2 : Préservons Saint-Jeannet – 5 voix (1 siège) 

- Liste 3 : Saint-Jeannet avec vous – 0 voix (0 siège) 

 

Sont donc élus pour siéger au Conseil d’Administration du CCAS : 

- Madame Margot GUINHEU 

- Madame Véronique RICCI 

- Madame Nicole PAYAN 

- Monsieur Jean-Michel SEMPERE 

 

13. Organismes extérieurs – Désignation des membres titulaires et suppléants 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

 

Vu l’article L. 2122-25 du CGCT qui prévoit que le Maire procède à la désignation des membres du 

conseil municipal pour siéger au sein des organismes extérieurs. 

 

Vu l’article L. 2121-21 du CGCT qui prévoit qu’il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de 

procéder à une nomination ou à une représentation. 

 

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à la désignation des membres titulaires et suppléants 

appelés à siéger au sein d’organismes extérieurs, 

 

Considérant qu’il est nécessaire, compte tenu des dossiers en cours et des échéances à venir de 

désigner rapidement les membres titulaires et suppléants de certaines commissions,  

 

Il est proposé au conseil municipal de désigner par un vote à bulletins secrets les représentants 

communaux suivants : 

 

 

Madame le Maire propose les candidatures suivantes : 

- Monsieur William DICKSON pour siéger en tant que membre titulaire au sein du Syndicat Mixte 

de Préfiguration du PNR des Préalpes d'Azur 

 

- Monsieur Romain NIRASCOU pour siéger en tant que membre suppléant au sein du Syndicat Mixte 

de Préfiguration du PNR des Préalpes d'Azur 

 

- Madame Céline LEGAL-ROUGER et Madame le Maire pour siéger en tant que membres titulaires 

au sein du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple du Pays de Vence (SIVOM) 

 

- Madame Romain NIRASCOU et Madame Sylvie FABRE pour siéger en tant que membres 

suppléants au sein du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple du Pays de Vence (SIVOM) 

ORGANISMES EXTERIEURS 
DELEGUES ELUS 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Syndicat Mixte de Préfiguration du PNR 

des Préalpes d'Azur 
1  1   

Syndicat Intercommunal à Vocation 

Multiple du Pays de Vence (SIVOM) 
2  2  
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Madame le Maire demande à l’assemblée s’il y a d’autres candidatures. 

-  Madame Laurence SCIARRI se propose pour siéger en tant que membres suppléants au sein 

du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple du Pays de Vence (SIVOM) 

Le conseil municipal procède au vote à mains levées et les résultats sont les suivants : 

• Avec 27 voix est installé Monsieur William DICKSON pour siéger en tant que membre 

titulaire au sein du Syndicat Mixte de Préfiguration du PNR des Préalpes d'Azur  

• Avec 27 voix est installée Monsieur Romain NIRASCOU pour siéger en tant que membre 

suppléant au sein du Syndicat Mixte de Préfiguration du PNR des Préalpes d'Azur 

• Avec 22 voix sont installées Madame Céline LEGAL-ROUGER et Madame le Maire pour 

siéger en tant que membres titulaires au sein du Syndicat Intercommunal à Vocation 

Multiple du Pays de Vence (SIVOM) 

• Avec 22 voix sont installés Monsieur Romain NIRASCOU et Madame Sylvie FABRE pour 

siéger en tant que membres suppléants au sein du Syndicat Intercommunal à Vocation 

Multiple du Pays de Vence (SIVOM) 

 

14. Installation du conseil municipal élu le 6 octobre 2024 : Information sur la charte des 

élus 

(Rapporteur : Madame le Maire) 

 

Madame le Maire rappelle que, conformément à la loi n°2015-366 du 31 mars 2015, le dernier 

point de l’ordre du jour du premier conseil municipal doit être consacré à la lecture de la charte de 

l’élu local mentionnée à l’article L.1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT). 

Madame le Maire remet ainsi aux conseillers municipaux une copie de cette charte et du chapitre 

du Code Général des Collectivités Territoriale consacré aux « Conditions d’exercice des mandats 

locaux ». 

Le contenu de la charte est le suivant : 

1. L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 

intégrité.  

2. Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit le seul intérêt général, à 

l’exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout 

autre intérêt particulier.  

3. L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d’intérêts. 

Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l’organe délibérant 

dont il est membre, l’élu local s’engage à les faire connaître avant le débat et le vote.  

4. L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 

pour l’exercice de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fins.  

5. Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de prendre des mesures lui 

accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et 

de ses fonctions.  
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6. L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant et des 

instances au sein desquelles il a été désigné.  

7. Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste responsable de ses actes pour la 

durée de son mandat devant l’ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il 

rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

Aussi, 

Vu l’article L.1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la Loi n°2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur 

mandat, 

L’exposé entendu, le conseil municipal, prend acte de la charte de l’élu local ci-dessus précisée. 

 

La séance est levée à 20h48 

 

Fait à Saint-Jeannet, le 21 octobre 2024 

 

  Madame Charlotte BOURDIAUX 

Conseillère Municipale 

Secrétaire de séance 
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